
LES RUES PAR SECTEUR

SECTEURSECTEUR 1
Allemane ( Rue )
Alphand ( Rue )
Alphand Prolongee ( Rue )
Anciens Combattants 
( Place des )
Armolis ( Boulevard )
Bachy ( Rue Desire )
Bastille ( Rue de la )
Baudel ( Rue Pierre )
Beckaert ( Rue Albert )
Becquerel ( Place )
Billoux ( Rue François )
Blanqui ( Rue )
Boussingault ( Rue )
Bove ( Rue Alexandre )
Briquet ( Rue Raoul ) 
Cadras ( Avenue Felix )
Char ( Rue René )
Chevreul ( Rue Eugene )
Colverts ( Allée des )
Curie ( Résidence Joliot )
Cygnes ( Allée des ) 
Dandre ( Rue Marcel )
Delcourt ( Avenue Octave )
Delory ( Rue Gustave )
Duvieuxbourg ( Rue Pierre )
Faure ( Rue Marguerite ) 
Ferrand ( Rue Charles )
Ferre ( Rue Leo )
Foucault ( Place )
Foulon ( Square Victor )
Frères Parent ( Rue des )
Glissoire ( Avenue de la )
Grimau ( Rue Julian )
Guesde ( Rue Jules )
Helle ( Rue Charles )
Huit ( Place Henri )
Isle ( Rue de l’ )
Jacques Rousseau ( Rue 
Jean )
Lafargue ( Rue Paul )
Lava ( Rue V )
Leblanc ( Rue Nicolas )
Lefebvre ( Rue François )
Lefebvre ( Rue Joseph )
Letombe ( Rue Ernest )
Lucas ( Rue Henri )
Lussac ( Rue Gay )
Mandarins ( Allée des )
Meyer ( Rue Georges )
Michel ( Rue Émile )

Michel Prolongee ( Rue Émile )
Mirnick ( Rue François )
Moulin ( Impasse du )
Moulin ( Rue Jean )
Noguerre ( Square )
Opigez ( Rue Etienne )
Paix ( Avenue de la )
Pasteur ( Rue )
Peri ( Boulevard Gabriel )
Posadzy ( Rue )
Prévert ( Rue Jacques )
Pronnier ( Rue Achille )
Raspail ( Rue )
Roux ( Rue du Docteur )
Saint Anthoine ( Cité )
September ( Rue Dulcie )
Wiener ( Rue Jean )

SECTEURSECTEUR 2
Alsace ( Rue d’ )
Altazin ( Rue Maurice )
Armand ( Rue Louis )
Barye ( Rue )
Basly ( Rue Émile )
Bearn ( Rue du )
Bertholet ( Rue )
Blaret ( Impasse Auguste )
Boireurs ( Rue des )
Bonnier ( Rue du )
Bourel ( Impasse )
Branly ( Rue Édouard )
Canon ( Rue Edmond )
Catelas ( Rue )
Cesaire ( Rue )
Chaffee ( Rue Roger )
Cheret ( Impasse Louis )
Crammer ( Rue Henri )
Dalou ( Rue )
d’Angers ( Rue David )
Dauphine ( Rue du )
Destombes ( Rue Henri )
Dethiers ( Rue Euchere )
Devillers ( Rue Paul )
Dupont ( Rue Leon )
Egalité ( Rue de l’ )
Escarbille ( Allée de l’ )
Falconet ( Rue )
Falguieres ( Rue )
Flandres ( Rue des )
France ( Avenue de )
Gagarine ( Rue Youri )

Galibotes ( Rue des )

Gambetta ( Impasse )

Gambetta ( Rue )

Girardon ( Rue François )

Goujon ( Rue Jean )

Gressier ( Rue Alexandre )

Gugelot ( Rue Émile )

Houdon ( Rue )

Hugo ( Rue Victor )

Komaroff ( Rue )

Lamendin ( Rue Arthur )

Langevin ( Rue Paul )

Lannoy ( Rue René )

Lefebvre ( Impasse )

Lemercier ( Rue )

Lequeux 1 ( Impasse )

Lequeux 2 ( Impasse )

Lequeux 3 ( Impasse )

Lequeux ( Rue Constant )

Lorraine ( Rue de )

Maine ( Rue du )

Manouchian ( Rue )

Mansart ( Rue )

Micheline ( Impasse de la )

Moulin ( Rue Jean )

Moulineurs ( Rue des )

Notre ( Rue le )

Pigalle ( Rue )

Pilon ( Rue Germain )

Piscine ( Rue de la )

Ponterlants ( Rue de )

Puget ( Rue Pierre )

Rochoir ( Rue du )

Rodin ( Rue )

Rude ( Rue )

Salingue ( Avenue Theotime )

Sallaumines ( Chemin de )

Semard ( Rue Pierre )

Sembat ( Rue Marcel )

Taverne ( Rue Fernand )

Vaillant Couturier ( Rue Paul )

Vermandel ( Place )

Virgil Grisson ( Rue )

Voltaire ( Rue )

White ( Rue Édouard )

Vert Bocage ( Rue du )

SECTEURSECTEUR 3
10 Août ( Rue du )
Anjou ( Rue d’ )
Arleux ( Chemin d’ )
Artois ( Rue d’ )
Barbes ( Rue )
Baudel ( Rue )
Baudin ( Rue Alphonse )
Bretagne ( Rue de )
Chaulnes ( Rue de )
Combles ( Rue de )
Comte ( Rue Franche )
Condorcet ( Rue )
Courton ( Rue )
Couture ( Rue de la )
Craonne ( Rue de )
Curie ( Rue M )
Daims ( Chemin des )
Daumont ( Rue Paul )
Degalet ( Rue Joseph )
Depret ( Rue Édouard )
Descartes ( Rue )
Eluard ( Rue Paul )
Emprunt ( Chemin de l’ )
Eparges ( Rue des )
Fort de Douaumont ( Rue du )
Fort de Vaux ( Rue du )
Frachon ( Rue Benoit )
Fresnoy ( Rue )
Front Populaire ( Rue du )
Gascogne ( Rue de )
Gorki ( Rue Maxime )
Hebuterne ( Rue d’ )
Helle ( Rue Charles )
Hellemes ( Rue d’ )
Jaurès ( Rue Jean )
Katowice ( Rue )
Lagrange ( Rue )
Languedoc ( Rue du )
Laplace ( Rue )
Lassigny ( Rue de )
Lavoisier ( Rue )
Lebas ( Place )
l’Ile de France ( Rue de )
Marat ( Rue )
Martin du Gard ( Rue )
Michel ( Rue E )
Mont Valerien ( Rue du )
Montagnards ( Rue des )
Neuvireuil ( Rue de )
Normandie ( Rue de )
Nowack ( Rue )

Noyon ( Rue de )
Pascal ( Rue )
Peronne ( Rue de )
Petit ( Rue Joseph )
Picardie ( Rue de )
Reims ( Rue de )
Resistants Polonais ( Rue des )
Robespierre ( Rue )
Saint Just ( Rue )
Sklodowska ( Rue )
Tahure ( Rue de )
Thumerelle ( Avenue Achille )
Touraine ( Rue de )
Vaillant ( Rue Édouard )
Valles ( Rue Jules )
Varsovie ( Rue de )
Vercas ( Rue du )
Vimy ( Avenue de )
Vimy ( Chemin de )
Vimy ( Rue de )
Willerval ( Impasse )

SECTEURSECTEUR 4
Clos du Vert Bocage 
( Résidence le )
2 Fevrier 1965 ( Rue du )
Ablain Saint Nazaire ( Rue d’ )
Acacias ( Place des )
Allende ( Place Salvador )
Allende ( Rue Salvador )
Aragon ( Rue Louis )
Arts Prolongée ( Rue des )
Barbara ( Rue )
Brossolette ( Lot )
Brossolette ( Rue Pierre )
Buissonnets ( Allée des )
Carency ( Rue de )
Carlo ( Impasse San )
Carnot ( Rue )
Chanzy ( Rue )
Chaplin ( Rue Charlie )
Clemenceau ( Rue )
Colonel Fabien ( Rue du )
Coulotte ( Chemin de la )
Deldique ( Lot )
Deschanel ( Rue )
Doumer ( Rue Paul )
Dufresne ( Impasse )
Ecole ( Rue de l’ )

Esperey ( Rue Franchet d’ )

Faidherbe ( Rue )

Fallieres ( Rue )

Fayolle ( Rue )

Ferry ( Rue Jules )

Foch ( Avenue )

Galieni ( Rue )

Gambetta ( Rue )

Général de Gaulle ( Rue du )

Général Delestraint ( Rue du )

Ghesquiere ( Rue Henri )

Grevy ( Rue Jules )

Herck ( Rue Van )

Joinville ( Rue Malleret )

London ( Rue Lise )

Loubet ( Rue )

Lurcat ( Rue Jean )

Lyautey ( Rue )

Maréchal Joffre ( Rue du )

Maréchal Leclerc ( Rue du )

Martel ( Boulevard Henri )

Maunoury ( Rue )

Mésanges ( Allée des )

Mont Kemmel ( Rue du )

Myosotis ( Rue des )

Neruda ( Rue Pablo )

Neuville ( Rue de )

Notre Dame de Lorette 

( Rue )

Part ( Rue )

Perier ( Rue Casimir )

Philipe ( Rue Gérard )

Poincare ( Rue )

Robin ( Rue Miss )

Roseraie ( Résidence de la )

Saint Exupery ( Rue de )

Seine ( Rue de la )

Siege 7 ( Avenue du )

Souchez ( Rue de )

Stopin ( Rue Auguste )

Tanguy ( Rue Colonel )

Targette ( Rue de la )

Thelus ( Rue de )

Triolet ( Rue Elsa )

Versailles ( Rue de )

Vimy ( Rue de )
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OBJETS  
MÉTALLIQUES  

ET RÉSIDUS  
DE PLOMBERIEBOIS

SANITAIRES

MATELAS  
ET SOMMIERS

PETITS 
AMEUBLEMENTS

OBJETS EN 
PLASTIQUE

 
RAPPEL

Maximum 1m3  
par collecte.  
Pas d’objet  

de plus d’1m60 
ou de plus de 40kg

ENCOMBRANTS

0 800 596 000

Pour tout renseignement complémentaire, 
n’hésitez pas à consulter le site

ou à contacter le n° vert gratuit

http://dechets-info-services.agglo-lenslievin.fr

COLLECTE DES  

ENCOMBRANTS

DES PARTICULIERS 2
021

AVION

à garder ?

CHANGEMENT  

DES MODALITÉS  

DE COLLECTE

DEUX SOLUTIONS
•	En priorité, les déposer en déchèterie. Trouvez 

la déchèterie la plus proche de chez vous :  
http://dechets-info-services.agglo-lenslievin.fr

•	Si impossibilité, les faire évacuer sur 
rendez-vous en appelant le numéro vert. 
Le rendez-vous sera fixé dans un délai 
maximum de 3 semaines.

Attention, pour la collecte sur rendez-vous, 
les encombrants sont à remettre directement au 
collecteur lors de son passage. Les dépôts sur 
les trottoirs sont strictement interdits sous peine 
d’amende.
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SECTEURSECTEUR 1
Sur Rendez-Vous

SECTEURSECTEUR 2
Sur Rendez-Vous

SECTEURSECTEUR 3
Sur Rendez-Vous

SECTEURSECTEUR 4
Sur Rendez-Vous

DÉCHETS EXCLUS  
DE LA COLLECTE SUR RDV
Déchets d’équipements électriques 
et électroniques - gravats - cartons - 
tout produit chimique (peinture, 
lasure…) - tôles en fibrociment - 
pneumatiques - bonbonnes de gaz - 
vitres, miroirs et fenêtres munies 
de leurs vitres

AVION

http://dechets-in
fo-servic

es.agglo-lenslievin.fr

LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

DES PARTICULIERS 2021 
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ATTENTION
DÉPÔT SAUVAGE :  

CONFISCATION DU VÉHICULE  

ET JUSQU’À 

*Articles R632-1, R633-6 

et R635-8 du Code pénal
1 500 € D’AMENDE*


